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HABILITATION A DIRIGER DES RECHERCHES
ANNEXE C – DESIGNATION DES MEMBRES DU JURY
Obligatoirement déposée 60 jours au moins avant la date de soutenance. Une version mise à jour pourra être déposée 20 jours au moins avant la date de soutenance. 

[bookmark: _GoBack]Le candidat propose 8 membres du jury maximum (5 membres minimum) :
· Ils sont choisis parmi les personnels enseignants habilités à diriger des recherches ou d’un niveau équivalent des établissements d'enseignement supérieur public, les chercheurs des organismes de recherche et établissements à caractère scientifique et technologique.
· Au moins 3 sont des personnalités françaises ou étrangères extérieures à l'établissement et reconnues en raison de leur compétence scientifique.
· 3 sont des professeurs ou assimilés dont 1 doit appartenir à l’Université de Perpignan Via Domitia.
Il est vivement conseillé de s’assurer de la disponibilité des membres du jury proposés. 

	Nom et Prénom :

	

		Titre du manuscrit d'habilitation :



	


	Manuscrit ou soutenance avec confidentialité :
	[bookmark: CaseACocher15][bookmark: CaseACocher16]Oui |_|       Non |_|

	Laboratoire de rattachement :
	

	Directeur du laboratoire :
	

	Date de soutenance :
	

	Lieu de soutenance si l’HDR n’a pas lieu sur le campus de l’UPVD :
	


Date : 											Date :
Signature du candidat :									Signature du directeur de l’unité de recherche :




	Rapporteur
	Nom
	Prénom
	Grade
	HDR ou niveau équivalent
	Unité de recherche/Etablissement
	Adresse de l’établissement
	Courriel
	Téléphone
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Décision du Président de l’université 				Date et signature :
[bookmark: CaseACocher8]|_| Désignation des membres du jury ci-dessus  
[bookmark: CaseACocher9]|_| Rejet de la proposition	
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